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L'annee touristique 1971

L'annee 1971 a ete marquee ä l'interieur par une
penurie toujours plus aigue de main-d'oeuvre et

par une prise de conscience pour les problemes de

l'environnement. Dans les relations de la Suisse

avec l'etranger, les faits majeurs ont ete, dans le
domaine economique, le realignement des mon-
naies et la menace d'une grave crise commerciale
due aux mesures protectrices decretees par les

USA dans le second semestre. On trouvera ci-

apres une synthase des developpements qui, dans

l'optique Suisse, interessent le monde du tourisme
et constituent le cadre general des activites de-

ployees par l'Office national suisse du tourisme.

Politique du tourisme

Rappelons que, sur le planfederal, la Constitution
ne contient pas de dispositions sur le tourisme,
aussi la Suisse ne connait-elle pas de politique
touristique & proprement parier. Nombreuses sont
toutefois, pour le tourisme, les incidences de

diverses initiatives relevant de la politique des pou-
voirs publics.
Pour ce qui est de la politique gdnirale des transports,

le departement competent a designe un
comite prdparatoire, preside par le conseiller
national Alois Hürlimann, pour presenter des

propositions. Une commission chargee d'elaborer la
conception generale des transports sera nommee
ult^rieurement.

L'avant-projet de la loi federale pour Yamdnage-
ment du territoire a fait l'objet en 1971 d'une
procedure de consultation. Les milieux touristiques
ont emis un avis commun signe par la Federation
suisse du tourisme, l'ONST et la Societe suisse des

höteliers. En novembre, le Gouvernement federal
a rendu public un projet d'arr&te instituant des

mesures urgentes pour preserver des paysages
uniques par leur beaute et leur caractere.
Pour la protection de l'environnement, Particle
24septies (je ja Constitution feddrale a kte accept^

par la votation populaire du 6 juin k une ecrasante

majority. U dispose: «La Confederation legifere
sur la protection de l'homme et de son milieu
naturel contre les atteintes nuisibles ou incommo-
dantes qui leur sont port^es. En particulier, elle
combat la pollution de l'air et le bruit. » Lä egale-

ment, les travaux ont 6t6 entames pour presenter
un projet de loi. Notons ä ce propos que les
problemes de l'environnement et d'amenagement
preoccupent toujours davantage l'opinion publique.

Preuve en sont les reactions enregistrees ä

Fribourg a propos de l'amenagement general du

canton, dans la region lemanique au sujet d'un
grand projet d'implantations touristiques dans les

hauts de Montreux, ou encore pour faire echec ä

la construction de deux telef^riques k Zermatt et
Saas Fee.

A la session de juin des Chambres, le conseiller
national Binder, appuye par 34 cosignataires, a

depose une motion tendant k modifier l'article
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24sexies de la Constitution relatif ä la protection de

la nature et du patrimoine national.
D'autre part, des mesures legislatives federales

pour le developpement des regions de montagne
sont en preparation, sur la base du rapport Flücki-
ger depose en 1970. Elles devraient permettre
d'examiner, par regions, s'il convient de develop-
per le tourisme, l'agriculture, l'artisanat ou l'in-
dustrie. La Confederation a l'intention de deman-
der au Parlement un credit de l'ordre de 150
millions de francs k cet effet.
Dans les cantons, la vie touristique a ete marquee
par l'entree en vigueur le Ier decembre 1970 de
la loi vaudoise sur le tourisme, qui institue un
conseil du tourisme et cree un fonds d'equipement
habilite ä accorder des cautionnements, des prets
et des contributions ä fonds perdu. Dans le canton
du Valais, la loi sur l'organisation de l'Union va-
laisanne du tourisme et des societes de developpement

a ete acceptee par le peuple. Entree en
vigueur le Ier decembre 1971, elle donne une
base Mgale süre pour la perception et la repartition

des taxes de sejour.
Le canton des Grisons a deji commande une etude
de ses possibilites touristiques envisagees sous

l'angle du developpement des regions de

montagne. Nombreuses enfin sont les stations touristiques

que preoccupe l'amenagement du territoire
local; elles s'appuient dans bien des cas sur les
etudes et consultations de la Federation suisse du
tourisme.

Structures institutionelles

En Suisse, l'annee a vu plusieurs changements et
surtout des innovations. C'est ainsi que la Statis-

tique du tourisme a dte integree dans la nouvelle
Subdivision de statistique economique du Bureau
federal de statistique. La fusion de deux organis-
mes a permis de fonder l'Association suisse des

entreprises de transport k cables qui groupe pres
de 300 entreprises exploitant 730 remontdes me-
caniques. Dans le domaine des creations, men-
tionnons la Fondation suisse pour la protection et
l'amenagement du paysage (avec un groupe de

travail «protection de la nature/tourisme»), le
Service federal de la protection de l'environne-
ment au Departement de l'interieur et la Societe

suisse pour la protection du milieu vital.
A I 'etranger, l'Australie est devenue membre de

l'Organisation de cooperation et de developpement

economiques (OCDE), done egalement de

son Comite du tourisme. La Commission euro-
peenne de tourisme (CET) a presque double son

budget de promotion aux Etats-Unis et surtout
nomme un directeur executif, avec secretariat

permanent ä Dublin, pour donner plus d'efficacite
et de cohesion ä l'entite touristique qu'est l'Eu-
rope occidentale. Aux Nations Unies, la Suisse

est devenue membre k part entire de la Commission

economique pour l'Europe, organe du Conseil

dconomique et social (ECOSOC). Ce dernier
est appeie ä donner son avis i Fassemblde generale
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quant aux liens de collaboration & etablir avec la
future Organisation mondiale du tourisme (OMT),
dont les Statuts doivent ötre ratifies par 51 Etats.
La coopdration technique suisse est aussi active
dans le domaine du tourisme. C'est ainsi qu'elle
a remis k la Tunisie l'ecole höteliere de Sousse,

qu'elle poursuit la realisation du projet d'ecole
höteliere de Nairobi, au Kenya, tout en accordant

des bourses pour la formation de cadres tou-
ristiques, particulierement auprös des instituts de

Glion et de Leysin. Pour la periode 1968-70, 4%
des engagements pris par la cooperation technique
suisse ont dte reserves au tourisme. Un nouveau
cr<klit de programme de 275 millions de francs a
dtd demande aux Chambres föderales.

L'offre

Conditions naturelles
Les conditions meteorologiques ont ötö assez par-
ticulieres. En hiver 1970/71, l'enneigement a 6te

tres faible pendant plusieurs semaines et le nom-
bre de nuitees s'en est ressenti dans diverses

regions. L'ötö particulierement chaud a incite bien
des touristes k gagner les hauteurs, ce qui a con-
tribue k une baisse des nuitees dans les regions
des lacs. Certaines d'entre elles ont etö affectees

par les nouvelles de presse sur la pollution des

eaux, en döpit des progres realises par les villes
et stations dans le domaine des installations de

clarification (40% de la population suisse sont
raccordes aux reseaux de clarification). En
revanche, le beau temps a heureusement persiste
durant l'automne.

La vie economique
L'evolution de l'economie suisse a ete dominee

par la pdnurie de main-d'ceuvre. Ses effets s'exer-
cent tout specialement dans le secteur tertiaire,
celui des services, dont le tourisme fait partie. La
hausse des salaires s'est poursuivie k un rythme
accelere dans l'economie privee et dans les

administrations publiques, dont plusieurs ont intro-
duit le 13e mois de salaire. La proposition de

bioquer volontairement prix et salaires, avancee

par le president de l'Union suisse du commerce et
de l'industrie (Vorort), n'a pas suscite d'echo
favorable.

D'autre part, l'arrötö federal sur les constructions

pris en 1971 doit contribuer k juguler l'inflation
(l'indice des prix k la consommation a monte de

6,6% durant l'annee). Les interdictions de dö-
molir ou de bätir, qui touchent les grandes villes
mais aussi certaines regions touristiques — Mon-
treux-Villeneuve, Lugano, Locarno et Montana-
Crans — doivent rester en vigueur trois ans.

Transports
Pour les chemins de fer, liaisons et horaires sont
restes pratiquement inchanges. En revanche, de

nombreux projets sont k l'etude ou en cours de
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realisation. Pour accelerer les vitesses dans notre
pays ä la topographie accidentee, les Chemins de

fer federaux (CFF) ont commande les prototypes
de voitures a suspension pendulaire et poursuivent
la realisation de la ligne du Heltersberg, qui rac-
courcira le trajet Berne-Zurich. En novembre,
les tarifs ferroviaires pour le trafic des voyageurs
ont augmente de 12 ä 15% en moyenne. Le
programme d'investissements des CFF s'est poursuivi
(env. 480 millions de francs en 1971).
La nouvelle Association suisse des entreprises de

transport k cables a lance une innovation: un
abonnement general au porteur valable sur plus
de 700 moyens de remontee mecanique. La situation

financiere des chemins de fer de montagne et
des remontdes mdcaniques reste precaire dans
certains cas. Les equipements toujours plus nombreux
dont dispose le tourisme suisse dans ce domaine
contribuent neanmoins pour beaucoup ä l'allonge-
ment de la saison hivernale. Le Parlement federal
a accorde un credit de 70 millions pour le nouveau
tunnel de la Furka entre Oberwald et Realp. Cette
liaison ferroviaire, qui doit rester ouverte toute
l'annee, presente un interest touristique evident
pour le Valais, Uri et les Grisons.
Les communications routieres ont ete ameliorees.
L'annee 1971 a ete en particulier marquee par
l'achevement de l'autoroute Berne-Zurich et du
trongon qui, de cette route, mene ä Bale. Sur
l'autoroute du Leman, le spectaculaire trongon
Chexbres-Rennaz est ouvert au trafic. A Chiasso,

un poste de douane a ete mis en service sur l'autoroute,

ce qui represente un gain de temps
appreciable pour de tres nombreux touristes. Pour
financer les investissements routiers federaux
(950 millions en 1971), la taxe sur l'essence a ete

portee en decembre de 15 ä 20 centimes par litre.
Apres l'inauguration de la route du col du Nufe-
nen en 1970 — elle relie directement le Valais au
Tessin - une nouvelle attraction touristique a vu
le jour durant l'annee dans les Alpes vaudoises:
la route du col de la Croix, qui mene de Villars
aux Diablerets. Au Gothard, le percement du
tunnel routier Göschenen—Airolo a commence aux
deux extremites; les travaux dureront 8 ans
environ. Une demande presentee par une association

pour percevoir des peages sur une route privee
projetee par la Gemmi a ete renvoyee par arrete
federal.
Pour la navigation adrienne, la compagnie nationale

Swissair, qui celebrait son 40e anniversaire,
a mis en service deux avions gros porteurs, les

Boeing 747B dits «Jumbo Jet». Elle a commande
six unites du modele DC-10 de la firme
McDonnell-Douglas, le premier etant livre ä la fin de

1972. Les resultats financiers de l'exercice ont ete

rejouissants, ce qui contraste avec les chifffes
publies par bien d'autres compagnies etrangeres.
Les negociations menees en vue d'une cooperation

etroite entre la compagnie autrichienne AUA
et Swissair n'ont pas abouti.
L'annee a ete marquee par d'importantes vota-
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tions populaires. La quatrieme etape de l'agran-
dissement de l'aeroport de Zurich-Kloten, qui
avait ete acceptee par les electeurs zurichois apres
une vive campagne axee sur la protection contre
le bruit en 1970 dejä, recevra une subvention
föderale de 227 millions, approuvee par le Parle-
ment. Le projet de modernisation de l'aeroport
de Geneve-Cointrin a ete adopte de justesse, grace
aux efforts deployes par les milieux touristiques,
tandis que les electeurs bälois ont refuse un credit

pour l'expansion de l'aeroport binational de Bäle-
Mulhouse.
Une concurrence toujours plus vive se manifeste
entre les vols k la demande et les lignes reguli^res.
Pour le trafic voyageurs, les compagnies membres
de l'Organisation de l'aviation civile internationale

(OACI) ont enregistre une progression de 5 %
seulement par rapport k 1970, avec un total d'en-
viron 486 milliards de passagers-kilometres. La
seconde moitie de 1971 a vu plusieurs reunions
animees de l'lnternational Air Transport Association

(IATA), qui a finalement approuve de nou-
veaux tarifs applicables en 1972.
En ddpit de l'absence d'une politique generale des

transports en Suisse, la cooperation entre divers

moyens de transport marque des points: Une liaison

directe par car a dte etablie entre Lausanne
et l'aeroport de Geneve-Cointrin, tandis que les

travaux se poursuivent pour doter l'aeroport de

Zurich-Kloten d'une gare qui se trouvera placee
sur le grand axe ferroviaire St-Gall-Zurich-

Geneve. La ligne aerienne interne Geneve-
Berne-Zurich a ete fermee et remplacee par un
service de bus — exploite en commun par les PTT,
les CFF et Swissair — empruntant l'autoroute
Berne-Zurich.

Hdbergement et restauration
La capacite de l'hötellerie classique suisse, qui a

legerement augmente, s'etabht k plus de 260 000
lits. Une progression notable caracterise l'hdber-
gement complementaire dans certains cantons

touristiques, en particulier au Valais et dans les

Grisons. Les investissements sont toutefois rendus
plus difficiles par la situation tendue du marchd
des capitaux et par les limitations que la loi
impose k l'activite de la Societe suisse de credit
hötelier (prets et cautionnements pour rbnover
et agrandir des etablissements, mais pas pour en
construire de nouveaux). L'arretd federal sur les

constructions, mentionne plus haut, a un effet
analogue.
La pdnurie de main-d'oeuvre entraine une hausse

rapide des salaires (13%) qui se repercute sur les

prix. Pour faire face k cette situation, les associations

professionnelles poursuivent activement la
formation des cadres et du personnel. Dans la pd-
riode de crise oh elles se trouvent, elles ont de-
mande en octobre au Conseil federal d'autoriser
l'engagement plus large d'employes saisonniers,
en derogation aux dispositions sur l'emploi des

travailleurs etrangers.

5



La rationalisation des hötels et cafes-restaurants
se poursuit partout oü la qualite des prestations
n'en souffre pas; d'autre part, les methodes
modernes de gestion sont toujours plus largement
appliquees. L'inclusion des pourboires dans les

prix se generalise, ce dont le tourisme ne peut que
beneficier.
Au mois de mai, la societe International Reservations

Switzerland, financee ä 50 % par la Societe
suisse des höteliers et International Reservations
Corporation (USA), a commencö son activite.
Quelque 600 hötels etaient affilies en fin d'annee
ä ce reseau de reservation electronique des cham-
bres, qui dispose en Suisse de trois bureaux et, ä

l'etranger, de liaisons avec rAllemagne föderale,
la France, la Grande-Bretagne, l'Irlande, l'Italie
et les USA.

Commercialisation
Les offres touristiques suisses sont, toujours davan-
tage, mises sur le marche sous forme de forfaits.
Le siege de l'ONST a Zurich rassemble les

arrangements forfaitaires produits par les stations, les
villes et les regions pour en dresser la liste qu'il
remet periodiquement k ses agences. Cette
documentation est mise k profit par ces dernieres afin
d'informer les organisateurs de voyages et de four-
nir des renseignements directs au public. De leur
cöte, les agences etablissent le catalogue des

vacances forfaitaires offertes par les bureaux de

voyage qui sont dans leurs pays respectifs. De la
sorte, elles sont ä meme de fournir aux interesses

une vue d'ensemble tres complete.
Pour ce qui est des congres, les efforts deployes par
les 17 villes et stations groupees au sein de la
Communaute de travail des villes suisses de congres

ont porte leurs fruits, puisque le nombre de

leurs manifestations s'est eleve ä 1100 environ. A
ce total viennent s'ajouter les tres nombreuses
reunions qui se deroulent dans d'autres localites et
conferences internationales, specialement a Geneve
oh se trouve le siege europeen des Nations Unies.
On note par ailleurs une tendance ä la concentration

et ä la diversification de l'offre touristique
suisse. Ainsi, Swissair a investi jusqu'ä ce jour
quelque 10 millions dans l'hötellerie, dont pres
de 7 k Zurich; eile a une participation dans la
societe Prohotel SA et annonce la fondation de la
societe Interconvention (Congress and Convention

Services Ltd.). D'autre part, eile a des liens
etroits avec la grande agence de voyages Kuoni,
dont le capital a ete porte ä 10 millions de francs.

La participation de Swissair au capital de cette

agence reflete la tendance d'offrir sur le marche
des produits touristiques globaux et d'operer plus
directement dans le domaine des voyages h

forfait. En decembre, la chaine des grands magasins
Jelmoli a fait connaitre qu'elle vendrait ses

propres forfaits, selon un accord passö avec l'organi-
sation Hotelplan.
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Tourisme social
La Caisse suisse de voyage, le plus grand orga-
nisme de tourisme social du pays, a vendu des

cheques «Reka» pour un milliard de francs suisses

depuis sa fondation en 1939. Le rabais obtenu par
les acheteurs s'est eleve k environ 16% pour les

77 milbons de cheques «Reka» vendus en 1971

grace aux rabais pris k charge par les membres.
La Caisse suisse de voyage gere actuellement 4

villages de vacances; si l'on y ajoute les locations,
elle procure ä ses membres 4800 logements de

vacances.

La demande

La demande Interieure est restee soutenue grace
a l'augmentation constante des revenus en valeur
reelle. Rappeions que la part de la clientele
nationale dans les nuitees hötelieres est d'environ
deux cinquiemes.
Sur le plan international, aucune crise politique
grave n'a entrave les echanges touristiques a
destination de notre pays. Dans les pays dont les res-
sortissants sont les plus nombreux a choisir la
Suisse pour leurs vacances — l'Europe occidentale

et l'Amerique du Nord — la progression des revenus

s'est egalement poursuivie, mais k un rythme
moins rapide que precedemment. II en resulte,
selon les donnees prebminaires fournies par l'Or-
ganisation de cooperation et de developpement
economiques, une augmentation continue des

echanges touristiques internationaux, encore que
les taux d'accroissement de 1970 seront loin d'etre
atteints. Les voyages internationaux ont par ail-
leurs beneficie de l'abaissement de certains tarifs
aeriens et des conditions offertes pour les vols k

la demande.

L''image de la Suisse touristique k l'etranger reste
bonne, ainsi qu'en fait foi un sondage Gallup
effectue aux USA, selon lequel notre pays pos-
sede les plus beaux paysages. En revanche, nos
institutions pohtico-economiques ont ete prises ä

partie a plusieurs reprises (article dans l'hebdoma-
daire allemand «Spiegel», secret des banques,
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etc.) en 1971, annee oil la presse etrangere a
reserve une large place ä la pollution des eaux en
Suisse.

L'economie mondiale a ete secouee par une grave
crise monetaire qui a provoque une insecurite
persistante. Pour faire echec ä la speculation, le
Gouvernement federal a reevalue le franc suisse
de 7 % le 9 mai. C'etait la seconde modification
de la parite de notre monnaie, la premiere ayant
ete la devaluation de 50% en 1936 durant les

annees de la grande crise. Simultanement, l'Alle-
magne federale et les Pays-Bas deciderent de lais-
ser Hotter le DM et le florin, dont la valeur aug-
menta immediatement sur les marches de 3-4%,
tandis que le schilling autrichien etait reevalue
lui aussi de 5 %. Le tourisme suisse allait ainsi au
devant d'une situation serieuse dans ses relations
avec les pays qui n'avaient pas reevalue de fait
ou officiellement.
Le 4 aout, le Gouvernement frangais assoupht le
contröle des changes: A chaque sortie, le touriste
frangais peut desormais empörter la contre-valeur
de 3500 francs frangais en devises etrangeres et
500 francs en billets de banque frangais.
Le 15 aoüt, le president Nixon, alarme par le
deficit croissant de la balance des paiements, sus-
pendait la convertibility du dollar americain en
or, bloquait prix, salaires et loyers pour 90 jours
et imposait une surtaxe de 10% sur les importations.

A fin aoüt, le Japon k son tour se decidait
k laisser flotter le yen.

Aucune mesure directe ne fut prise au USA ou
ailleurs pour entraver les echanges touristiques,
mais bien des projets souffrirent de l'incertitude
des mois d'automne. Apres plusieurs reunions des

institutions monetaires internationales, le dollar
etait devalue le 19 decembre de 7,89% (le prix
de l'once d'or passant de 35 ä 38 dollars) dans le
cadre d'un realignement general des monnaies

qui se traduisit, pour notre pays, par une legere
devaluation de fait du franc suisse par rapport au
dollar et ä la livre. Le cours moyen du dollar a

ete fixe ä 3,84 francs suisses. Ce bouleversement
laisse penser que l'annee 1972 sera plus calme,
encore que la convertibility du dollar n'ait pas ete
retablie et que rien ne soit regie en profondeur.
Des observateurs perspicaces, tels qu'Andre Piatier
en France ou la revue britannique «Economist»,
ne se montrent guere optimistes.
La concurrence internationale s'est encore intensi-
fiee durant l'annee. Le tourisme estival doit en

particulier faire front ä la competition des pays
mediterraneens et de certains autres qui peuvent
offrir l'exotisme et le soleil. Cette evolution est

appuyee par les compagnies d'aviation et les agen-
ces de voyage, pour defendre leurs interests com-
merciaux legitimes, mais egalement par les me-
sures de promotion touristique de certaines
regions du globe. Les lies Bahamas ä elles seules

disposent d'un budget de promotion touristique
superieur k 6 milhons de dollars, alors que la
Pacific Area Travel Association (PATA) occupait
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en 1970 la 12e place pour les depenses publici-
taires aux USA. A titre de comparaison, la
Commission europeenne de tourisme etait en 21e
position cette annee-la, avec un budget de promotion

qu'elle a heureusement presque double en
1971.

Pour affirmer la presence du tourisme helvetique,
l'Office national suisse du tourisme a transfere son

agence de Paris dans un nouvel immeuble acquis
en 1968 et il a entierement renove l'agence de

Stockholm. Un programme general pour les

agences touristiques suisses a l'etranger a ete ela-
bore afin de relever les defis que suscite une
Industrie qui est en pleine expansion et mutation.

Les Resultats

Une fois de plus, le tourisme suisse a etabli un
nouveau record absolu avec 36,3 millions de nui-
tees dans l'hebergement classique et les etablisse-

ments de cure (2% d'augmentation par rapport
k 1970). On note toutefois un tassement du taux
de progression enregistre les annees precedentes.
Compte tenu de l'hebergement complementaire,
le total des nuitfees s'est eleve ä plus de 60
millions. La Suisse garde ainsi son rang dans la
competition internationale avec une «densitfe tou-
ristique» particuliferement elevee: Les recettes

touristiques par habitant ne sont pas inferieures
fe. 670 francs.

L'apport brut du tourisme k la balance des revenus
s'est eleve k 3,9 milliards de frames en 1970

(-(-14%), alors que le solde actif s'inscrivait a 2,06
milliards (-|- 11%). Ces rentrees de devises ser-
vent k combler le deficit traditionnel de la balance
commerciale qui a atteint le total inquietant de

5,73 milliards de francs suisses. A ces chiffres, qui
concernent les echanges internationaux, il con-
vient d'ajouter des revenus d'environ 2 milliards
de frames provenant de la clientfeie nationale. Au
total, les revenus bruts du tourisme atteignent
ainsi quelque 6 milliards de frames. Avec des

depenses de 1,84 milliard, en 1970, notre pays fait
honneur au principe de la liberte des echanges

touristiques.
Les donnees de la balance suisse des revenus pour
1971 ne seront connues qu'au cours de l'fetfe 1972.
Les chiffres provisoires sont les suivants: recettes
touristiques de 4,2 ä 4,3 milliards, dfeficit de la
balance commerciale de 6 milliards de francs.
Pour l'economie nationale, le tourisme contribue
a la vitalite de certaines regions du pays, particu-
liferement en montagne. C'est l'un des agents les

plus efficaces de la redistribution des revenus entre
le Plateau industrialise et les Alpes.
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Touristes en route pour le « Sechseläuten »
de Zurich, 1870.
Dessin de Fritz Boskovits (1845-1918),
illustrateur et redacteur du « Nebelspalter »
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